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Genève n’est pas réputé pour 
avoir le ravissement facile. Mais 
la colère du canton, à la suite de 
la publication du rapport Weid-
mann définissant les projets prio-
ritaires de transports en Suisse, 
ne s’explique pas seulement par 
l’âme frondeuse du bout du lac. 
Les mots du Département de la 
santé et des mobilités de Pierre 
Maudet sont sans appel: «vive 
déception»,  «importantes 
lacunes», «absence de prise en 
compte sérieuse des réalités éco-
nomiques»… Pourquoi un tel 
mécontentement, alors que 
d’autres cantons romands sont 
aux anges?

«Saturation quotidienne  
des trains»

La colère genevoise s’explique 
notamment par ce que le canton 
considère comme une incom-
préhension des besoins spéci-
fiques de son agglomération. 
Alors que 200 000 voitures tra-
versent chaque jour la frontière 
genevoise, des infrastructures 
visant à réduire le trafic de tran-
sit et ses nuisances ont été mises 
de côté, notamment le train 
léger (ou métro) allant du Jura 
au Salève, mais aussi la très 

attendue halte ferroviaire de 
Châtelaine, à Vernier.

«Une nouvelle voie ferroviaire 
Genève-Lausanne est la priorité 
numéro un pour l’Arc lémanique, 
explique Caroline Marti, députée 
socialiste et présidente de l’Asso-
ciation transports et environne-
ment (ATE) Genève. Or elle n’est 
prévue avant 2045 que si l’enve-
loppe pour les transports est por-
tée à 24  milliards. C’est assez 
incompréhensible, vu la satura-

tion quotidienne des trains. Et 
encore, on ne parle que de 
Morges-Perroy, pas de l’ensemble 
de la ligne. Cela montre que le 
rapport ne tient pas suffisam-
ment compte de deux éléments: 
le sous-dimensionnement de 
l’offre actuelle en Suisse romande 

– donc la nécessité d’un rattra-
page – et le fait que l’aggloméra-
tion genevoise représente un bas-
sin de population qui va bien 
au-delà des frontières cantonales 
et suisses.»

A part l’extension souterraine 
de Cornavin, «sans laquelle plus 
aucune augmentation de cadence 
ne peut être envisagée, tant la 
gare est saturée, relève Caroline 
Marti, tous les autres projets, 
notamment le RER diamétral 
[soit le métro ou train léger 
Jura-Léman-Salève, ndlr] sont 
pratiquement relégués aux 
oubliettes.»

Les critiques du rapport 
reprochent à Ulrich Weidmann 
son approche en décalage avec la 
réalité lémanique: «La philoso-
phie adoptée est celle du réseau, 
analyse Sébastien Munafo, spé-
cialiste des enjeux de mobilité du 
bureau 6t. Autrement dit, l’expert 
s’attache à optimiser un réseau à 
partir de l’existant, plutôt que de 
se fonder sur les volumes des 
demandes actuelle et future et les 

enjeux de report modal. C’est une 
approche scientifiquement 
valable, mais qui n’est pas adap-
tée aux enjeux de l’Arc lémanique, 
et de Genève en particulier, soit 
une agglomération présentant un 
réseau relativement réduit, mais 
une demande extrêmement 
importante et en forte crois-
sance.»

Huit cents millions pour 
1100 passagers

Un projet illustre cet écart entre 
l’approche d’Ulrich Weidmann et 
le terrain romand: la halte ferro-
viaire de Châtelaine, à Vernier, 
reportée après 2045, alors qu’elle 
se situe au milieu de quartiers en 
pleine densification, dans la 5e 
ville de Suisse romande, et doit 
servir de centre névralgique à 
plusieurs lignes de mobilité. La 
ville de Vernier a officiellement 
fait part de son indignation dans 
un communiqué.

«Si on établit le rapport entre le 
coût de quelques dizaines de mil-
lions et les bénéfices de cette 

halte, attendue depuis plus de dix 
ans, le choix du Pr  Weidmann 
démontre une méconnaissance 
crasse de la situation, explique au 
Temps le conseiller administratif 
de Vernier Mathias Buschbeck. 
Tout un quartier se construit 
autour de cette gare. Elle doit des-
servir à terme 20 000 habitants 
et 10 000 emplois. On ne peut pas 
vouloir diminuer le trafic auto-
mobile si on n’offre pas d’alterna-
tive. M. Weidmann sait-il que Ver-
nier est traversé par l’autoroute 
et 11 routes cantonales, et que 
nous sommes une plus grande 
ville que Sion, Yverdon ou 
La Chaux-de-Fonds?»

Des observateurs comparent le 
sort de Châtelaine à celui du tun-
nel du Grimsel, en Suisse cen-
trale, jugé prioritaire alors qu’il 
coûtera 800  millions pour un 
potentiel de… 1100 passagers par 
jour. La halte de Châtelaine, elle, 
s’inscrit dans le réseau du 
Léman Express et ses 80  000 
usagers quotidiens. Quant à la 
ligne Jura-Léman-Salève, enter-

rée en priorité 6, elle pourrait 
transporter 160 000 passagers 
par jour.

De son côté, le président du TCS 
Genève, François Membrez, tem-
père le mécontentement gene-
vois. «Le rapport souligne l’im-
portance des transports sur l’Arc 
lémanique. C’est une bonne nou-
velle. Il ne faut pas opposer la 
route au rail, et nous soutenons 
une enveloppe de 24  milliards 
pour les projets ferroviaires. Sur 
le plan routier, plusieurs dévelop-
pements, dont l’élargissement de 
l’autoroute de contournement de 
Genève et l’utilisation de la bande 
d’arrêt d’urgence entre Morges et 
Nyon, sont jugés prioritaires.»

Alliance romande nécessaire
Tous les acteurs estiment que 

Genève doit continuer à défendre 
ses projets à Berne, en s’alliant 
aux autres cantons romands. «Un 
rattrapage du sous-investisse-
ment en Suisse romande est dans 
l’intérêt de tout le pays», explique 
Caroline Marti. ■

Décryptage 
de la colère 
genevoise
TRANSPORTS �Alors qu’Ulrich Weidmann 
souligne dans son rapport l’importance 
des infrastructures lémaniques, le canton 
du bout du lac ne digère pas certains choix 
de l’expert mandaté par la Confédération 
et lui reproche de méconnaître la réalité 
transfrontalière

La ville de Vernier trouverait injustifié que le projet de halte ferroviaire à Châtelaine se voie reporté à après 2045 (ici la gare sur le tracé du Léman Express). 
(VERNIER, 6 DÉCEMBRE 2024/MARTIAL TREZZINI/KEYSTONE)

«Un rattrapage du 
sous-investissement 
en Suisse romande 
est dans l’intérêt  
de tout le pays»
CAROLINE MARTI, PRÉSIDENTE  
DE L’ASSOCIATION TRANSPORTS  
ET ENVIRONNEMENT (ATE) GENÈVE

FATI MANSOUR

Un maître de l’esbroufe qui a monté 
de toutes pièces un scénario de pure 
fiction pour s’enrichir dans 
«des proportions indé-
centes». Aux yeux du Tribu-
nal correctionnel de Genève, 
Ravi, de son prénom d’em-
prunt, homme d’affaires indien de 
41 ans, a bien usé de toutes les ficelles 
possibles et imaginables pour trom-
per son monde. Face à la technique 
raffinée du millefeuille employé par 
celui qui se présentait comme l’héri-
tier d’une fortune colossale, les juges 
ont écarté toute légèreté de la part 
des banques, parfois avec de petits 
bémols.

Les deux vies du faussaire
Reconnu coupable d’escroquerie 

par métier et d’une série d’autres 
infractions liées à son comporte-
ment frauduleux, l’intéressé écope 
d’une peine de 4 ans de prison (il a 
déjà subi 531 jours de détention avant 
jugement). Une expulsion du terri-
toire pour une durée de dix ans est 
également prononcée. Ses deux 
anciens partenaires, prévenus dans 
un ou deux volets de cette vaste 

affaire, corvéables à merci et prati-
quement jamais payés, sont quant à 
eux acquittés. Face à «l’absence de 
discernement collective» qui carac-
térise cette histoire, le tribunal 
estime malvenu de leur jeter la 
pierre.

Le tribunal fait aussi le ménage 
dans l’acte d’accusation en saupou-
drant son verdict de quelques acquit-
tements lorsque les éléments ne sont 
pas réunis ou sont trop flous, le rat-

tachement avec la Suisse fait 
défaut ou encore lorsqu’une 
banque plaignante (en l’oc-
currence Reyl) aurait mieux 
fait d’adopter une posture de 

prudence au lieu de laisser des frais 
impayés s’accumuler durant des 
mois.

Mais l’essentiel de ce pavé est 
retenu. Ce d’autant plus que Ravi, 
défendu par Mes Mitra Sohrabi et 
Fabio Burgener, a finalement avoué, 
au premier jour du procès, que son 
profil de richissime héritier et de 
chef d’orchestre d’une myriade de 
sociétés très profitables était une 
invention destinée à s’installer en 
Suisse aux conditions attractives du 
forfait fiscal, à ouvrir des comptes 
dans divers établissements de la 
place, à obtenir des crédits et à 
convaincre des investisseurs.

Et ça a marché. Un résumé de la 
décision des juges – une heure trente 
de lecture publique à lui tout seul – 
souligne que Ravi a mis toute son 
énergie, durant cinq ans, pour par-
venir à duper «avec finesse» des 

employés de banque pourtant avisés, 
des services étatiques, des avocats 
(qui lui ont écrit des lettres de recom-
mandation), mais aussi les femmes 
qui ont partagé sa vie.

Le verdict souligne ainsi que Ravi, 
né dans une famille ordinaire, était 
promis «à un avenir banal», peut-être 
un peu amélioré par son profil de 
financier. Dans sa fausse vie, il était 
un héritier considéré comme flam-
boyant, qui fréquentait les milieux 
chics, roulait dans de belles voitures 
et disposait d’une fortune colossale. 
Lors de ses hospitalisations, ce client 
idéal recevait d’ailleurs fleurs et bons 
vœux de rétablissement de la part de 
banquiers privés.

Pas de nonchalance bancaire
A ce faux profil d’homme d’affaires 

actif sur le plan international, 
construit à l’aide d’une constellation 
d’entités et d’un paquet de titres 
(proposés en nantissement) dont il 
n’était pas le propriétaire, est venu 
s’ajouter «un parcours scénarisé». A 
ce propos, les juges notent que le pré-
venu a obtenu avec une facilité 
déconcertante la validation de sa 
richesse par des avocats londoniens 
apparemment respectables. «Ce n’est 
pas parole d’évangile, mais ces 
recommandations ont pesé d’un cer-
tain poids dans ce système ingé-
nieux.»

Certaines banques n’ont pas voulu 
de lui, mais cela ne saurait signifier 
que la supercherie était flagrante, 
note encore la décision. Peut-être 

qu’il n’était pas un client cible ou 
qu’il ne répondait pas à leurs exi-
gences. En tout état de cause, le tri-
bunal estime qu’il «n’était pas aisé 
de se méfier de Ravi et que la trom-
perie était manifestement astu-
cieuse. Les établissements grugés ne 
se sont dès lors pas montrés «non-
chalants.»

Même si Deutsche Bank (Suisse), 
qui réclame 5,7 millions au prévenu, 
aurait pu «procéder à certaines ana-
lyses plus fines de relevés», cela ne 
suffit pas pour retenir que cette par-
tie plaignante aurait failli dans les 
contrôles. Pareil pour Edmond de 
Rothschild Suisse, qui a octroyé ligne 
de crédit et crédit hypothécaire sur 
la base d’une fortune imaginaire 
après «des vérifications multiples et 
sérieuses». Enfin, Ravi est également 
reconnu coupable d’avoir berné un 
investisseur expérimenté et d’avoir 
obtenu un crédit covid sur la base 
d’un chiffre d’affaires «totalement 
mensonger».

Pour fixer la peine, la présidente 
Dania Maghzaoui évoque «une faute 
massive» et un appât du gain qui 
atteint un degré peu commun. «Seule 
son arrestation a mis un terme à ses 
agissements.» Sa collaboration est 
décrite comme mauvaise, même si 
des regrets et une ébauche de prise 
de conscience ont fini par se mani-
fester. Le fait que l’intéressé veuille 
poursuivre sa carrière d’affairiste à 
sa sortie de prison «n’augure rien de 
bon», conclut le tribunal. Ravi peut 
encore faire appel. ■

ASTUCE �Le prévenu, qui se présen-
tait comme l’héritier d’une richissime 
famille indienne, est reconnu cou-
pable d’escroquerie par métier. Il 
écope d’une peine de 4 ans de prison. 
Le verdict retient une savante trom-
perie ayant déjoué tous les contrôles

Un multimillionnaire imaginaire est condamné à Genève

JUSTICE

Sur l’enseignement du 
français, Schwytz persiste
Le canton de Schwytz va de l’avant dans sa 
volonté de supprimer l’enseignement du 
français à l’école primaire: le Conseil de 
l’éducation a chargé le département 
cantonal compétent de la mettre en œuvre. 
Ce feu vert s’appuie notamment sur une 
enquête auprès des directions d’école, des 
conseils scolaires et des associations. ATS

A Lausanne, l’inquiétude 
des commerçants
Les commerçants du centre de Lausanne 
dénoncent une situation «devenue 
intenable» aux abords du local d’injection 
de la Riponne. Dans une lettre ouverte 
adressée au syndic et à la municipalité, ils 
demandent une action urgente de la part 
des autorités. «La survie de nos 
commerces […] est en jeu», écrivent-ils. ATS

Les jeunes restent plus 
longtemps au foyer familial
Les jeunes Suisses vivent un peu plus 
longtemps chez leurs parents qu’il y a 
20 ans. La moitié de la population a quitté 
le foyer familial à l’âge de 23,7 ans. Pour 
leurs aînés, il fallait presque deux ans de 
moins, a indiqué hier l’Office fédéral de la 
statistique. Un quart des jeunes prennent 
leur envol avant leurs 20 ans. ATS
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